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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, préscnts et à ucnir, SAl.UT.

Sur la proposition de Notre Premier !v1inistre,
de Notre Iviinistrc de l'Education nationale, de Notre
J\1inistre des Finances et de Notre Secrétaire d'Etat
au Budget ct de l'avis de Nos Ministres qui en ont
délibéré en Conseil,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

Notre Premier 11inistre, Notre Ministre des
Finances ct Notre Secrétaire d'Etat au Budget sont
chargés de présenter cn Notre nom au Conseil
culturel de la communauté cultl1fc]]e française le
projet de décret dont la te neUf suit:

1. AJUSTEMENTS DES CREDITS.

ARTJCLE 1 (-'Jo.

Les crédits prévus au titre 1, dépenses courantes,
du budget de l'Education nationale, régime français,
de l'année budgétaire 1978, sont ajustés suÎV3.nt lcs
Jonnées déraillées du t3.blcau annexé au présent
décret à concurrence de :

(En millions de francs)

Aj"sr"llKT1t'
Cre'dirs

!1on dissociés

Dépenses courantes (titre 1) :

- Crédits supplémentaîres de l'année courante. 0.6

- Réductions 8,5

II. DISPOSITIONS DIVERSES.

ART. 2.

Le présent décret entre en vigucur
publication au Moniteur belge.

le jour de sa

Crédits dissociés

Crédits
d'cngagcmcnt

1

Crédits
d'ordonl1al1cement
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Donné Ù Bruxelles, le :3 avril 1979.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Premier Ministre~

P. V A!\iDFN BOEYNANTS.

Le Ministre de l' f:dttcatio}l nationale,

J. MICHEL.

Le Ministre des Finances,

G. GEENS.

l.c Secrétaire d'Etat all Budget,

,\1. EYSKENS.



CREDITS NON DISSOCIES

Art. LIBELLES

Credits Crédits Crédits Crédits
,dlouo's supplémentaires Réduct!ons proposés supplémentaires

pour 197R anncccoutante pour 1978 années
antérieure~

(1) (2) (3) (4) (\"\ (11~ (7)
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTION 31.

ADMINISTRATION GENERALE.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

01.01

Non réparti économiquement.

Crédit provisionnel. etc. Il.1 0.1

Totaux pour le chapitre 01 0,1

Totaux pour la
générale

section 31. - Administration
0,1

SECTION .16.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Salaires et charges sociales.

11.04 Allocations généralement
de l'Etat:
3. Jurys

quelconques au personnel

1,8 0,1 1,9

Totaux pour le § 1 . 0,1

12.01

§ 2. Achats de biens non durables et de services.

Honoraires des avocats et des médecins, etc. :
2. Jurys 4,0 0,2 4,2

12.05 Indemnités généralement
de l'Etat, etc. :
2. Jurys

quelconques au personnel

1,7 0,1 1.8

Totaux pour le § 2 0,3

Totaux pour le chapitre 1 0,4

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

33.10

Transferts de revenus aux ménages.

Subvention à titre d'encouragement, aux candidats
au titre d'agrégé de l'enseignement supérieur, etc. 0,5 IJ.2 0,7

Totaux pour le chapitre III . 0,2



CREDITS DISSOCIES

Cr&1itsd'cngagement Crédit> d'ordonnancement

Crédit vul.; SLlppJémcnE RéductÎons Crédit voté SuppléJllt"lS Réductjons

(8) (9) (10) (J1) (12) (U)
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)
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CREDITS NON JJ1SSüCIES

An. . LIBELLFS

CdJits Crédits Cr~'dits Crédits
alloués supplémentaires RéduCli(!ns proposes supplémentaires

J'our 19ï8 année courante pour 1978 années
anténeures

Il} (21 OJ )4} (5) 16} 17}

7,7 i}7,;

7,7

0,6 7,7

0,7 0,1 0,6

(lA 0,2 0,2

J,S n,3 1,2

Il,6

(1,7

Il,?

--

O,() R,s
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TITRE 1. - DEPENSESCOURANTES. (En millions de francs)

CHAPITRE IV.

TRANSFER TS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBUC.
..

Transferts de revenus
aux fonds et institutions publiques

sans caractère d'cntreprise.

41.01 Subventions destinées à alimenter le
de la Recherche scientifique, ctc.

Fonds national
,)25,0

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 36. - Enseignemcnt supérieur

SECTION .37.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

ClI;\PITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1. Salaires ct (/J<lrges soda/es.

11.03. Rémunérations du personnel actif, ctc. :

1. Académie royale de Gelgiqllc 10,11 Il,1 9,9

Totaux pour le § 1 Il,1

§ 2. Achats de hiens nO/l dur,lI)fcs et de serl'iœ:;,

I2.()'J Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

l. ACldéll1ie rople de Belgique

Totaux pour le § 2

11.07 Frais exceptionnels de services, etc. :

1. Académie royale de Belgiquc

I2.RO Dépenses de frais de

se urs d'université

voyage à l'étranger de profcs-

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 37. ~ Recherche scienlifique

TOTAUX POUR LE TITRE 1. - DEPENSES
COURANTES- EDUCATION NATIONALE-
REGIME FRANÇAIS



CREDITS DISSOCIES

Crédits d'engagement Crédits d'ordonnancement

Crédit voté Suppléments Réducrions Crédit voté Supplémcnts Réductions

(81 (9) (10) (1]) (Il) (13)

( 7 ) 5-II-N'l

TITRE J. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)
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Vu pour
3 avril 1979.

être arrêtéannexé il J\Totrc

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Premier A1inistre.

P. VANDFN BOEYNA0.'TS.

Le lvlinistre de l'EduUlti()ll llat;ollale,

]. MICHEL.

Le Ministre des Finances,

G. GUNS.

Le Secrétaire d'Etal au Budget,

M. EYSKE~s.

( 8 )

du



PROGRAMME JUSTIFICATIF.

TITRE 1.

DEPENSES COURANTES.

SECTIO;\ 31.

ADMINISTRATION GENERALE.

AI(), 01.01. - CnÙiit prol'Îsiol111cI, ctc

Réduction 0,1 million de francs.

L'évolution de l'indice des
la suppression du crédit.

prix .\ la consommatioll justifie

SFCTION 36.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

Ain. 1 J.04. - AlIo((ltiolls
SOI/Ile! de l'Ehlt.

ghthalement quelomqllcs ml !Jcr-

'. Jurys.

Crédir supplémentaire 0,1 million de francs.

Frais de jury des
gérés par la Culture

établissements
française.

d'architecture précédemel1t

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins, etc,

2. Jurys.

Crédit supplémentaire: 0,2 million de francs.

Frais de jury des
gérés paf ]a Culture

étabJissements
française.

d'architecture précédement

ART. 12.05. - Indemnités

sonneZ de l'Etat.
généralement quelconques au per-

2. Jurys.

Crédit supplémentaire: 0,1 million de francs.

Frais de jury des
gérL's p3r la Culture

établissements
française.

d'architecture précédement

( 9 ) 5 - II - N' 1

ART. 33.10. - Subventiol1 ,1 titre {fencouragement aux cawfi-
duts ail titre d'(lgrégc de l'enseignement slf!Jérieur, etc.

Crédir supplémel\Llire 0,1 rnillion de francs.

DCI1l:1I1des de suhventio11s Cil :lccroissclllcnt.

,\1\1. 41.01. - SI/IJ/'CllliOlIS

Ihltiollal de (il Recherche

des/if/ccs ,i ,r!illlcllier le Fonds

scien/ifiql/c, cIl.

RéductiOI\ 7,7 millions de francs.

Rl:visioll des ~l!locations de fonctionncment.

SFCT[():\ 37.

RECHFRCIIE SCIENTIFIQUE.

.\RI. 11.01. - RCiIIIII/(;rdtiolls d/lj1crsmmel <lait, etc.

1. .\C:ldél1lie roY~l!e de Belgique.

RédlldiOll 0,1 million de francs.

Ain. 11.()J. - 1Iolloraire:; des dl'OUlli ci des !I1(;daills, cie.

J. Aodémic royale de Belgique.

Réduction O. [ million de francs.

1.es honoraires, frais de route, jetons de présence des acadé-

miciens peuvent l'rre réduits de 100000 francs en diminuant la
fréq Llence des réunions des classes.

ART. 12.07. - Frais exce!}tiolllle!s de sewices, etc.

1. Académie royale de Belgique.

Réduction 0,1 million de francs.

La réinst3l1atio!1 de J'Académie au P3bîs des
pratiquement terminée. 1.es frais exceptionne1s y

vent donc Ôtre diminués.

AC3démies est

afférents peu-

ART. 12.HO. .- Dépenses de

Inofesseurs d'i'Iniversité.

frais de uoyage à l'étriltlger de

RL'duction 0,:1 million de francs,

le GL,dir prévu, pour les missions

SClIrs, il été diminué Je 20 p.,:.

~ J'étranger des profcs-

32.971 - E. G.


